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PARTIE OFFICIELLE

N0MIN ATI0N8 ECCLÉSIASTIQUES

Par décision de Son Éminence le Cardinal Archevêque :
M. l’abbé J.-E. Laberge, aumônier des Ursulines, a été 

nommé curé de Saint-Jean-Baptiste de Québec;
M. l'abbé G. Satjvageau, curé de Saint-Zéphirin de Stada- 

cona. a été nommé curé de Saint-Alphonse de Thetford;
M. l’abbé Luc Larue, vicaire à la Basilique, a été nommé 

aumônier des Ursulines ;
M. l’abbé Aurélien Dion, en repos, a été nommé curé de 

Saint-Zéphirin de Stadacona- ;
M. l’abbé Emilien Gauthier, vicaire à Kamouraska, a été 

nommé vicaire à Saint-Alban.

PARTIE NON OFFICIELLE

CAUSEE!» DE LA SEMAINE

NOTRE CARÊME

Voilà déjà la moitié du Carême écoulée. C’est plus que ja
mais le temps d’examiner l’usage que nous en avons fait. Que 
devient notre Carême ?

Considérablement adoucie par l’Église, la discipline du jeûne 
- et de l’abstinence est de plus en plus rejetée par les chrétiens, de 

moins en moins sérieux et fervents.
Il y a là une menace pour la vie chrétienne, et c’est ici qu’il 

faut rappeler les fortes considérations de Benoît XIV, que per
sonne n’a jamais accusé d’un rigorisme e agéré :

“ L’observation du Carême est le lien de notre milice ; c’est par 
elle que nous nous distinguons des ennemis de la Croix de Jésus- 
Christ ; par elle que nous détournons les fléaux de. la divine colère ; 
par elle que, protégés du secours céleste durant le jour, nous nous 
fortifions contre les princes des ténèbres. Si cette observance vient 
à se relâcher, c’est au détriment de la gloire de Dieu, du deshonneur 
de la religion catholique, au péril des âmes chrétiennes et l’on ne 
doit pas douter que cette négligence ne devienne la source de mal-
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